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La légitime défense et  
la lutte contre le terrorisme
7 questions à Me Thibault de Montbrial

Me Thibault de Montbrial, avocat au barreau de Paris. 

Résumé
Me thibault de Montbrial, avocat au barreau de Paris et expert associé à l’iPJ, expose quelques 
propositions simples pour lutter plus efficacement contre la menace terroriste et, plus largement, 
explique pourquoi il serait nécessaire de modifier le droit français relatif à la légitime défense.
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1. Le 3 novembre dernier, vous vous êtes exprimé devant la 
convention des Républicains sur la sécurité et vous avez formulé, en 
tant que président du Centre de Réflexion sur la Sécurité Intérieure, 
des propositions relatives à la légitime défense. Vous proposez 
notamment d’autoriser le port d’arme de manière permanente 
pour certaines personnes habilitées. Pourriez-vous nous expliquer 
pourquoi et qui serait concerné ?

Les retours d’expériences des différentes attaques terroristes 
commises à l’arme automatique dans des lieux publics à travers le 
monde, démontrent que plus rapide est la riposte, moins élevée est 
le nombre de victimes. Dans cet esprit, il faut réfléchir aux conditions 
dans lesquelles la présence de personnes habilitées à être armées 
dans les lieux publics pourrait être augmentée.

autoriser les personnels habilités au port d’une arme, qu’il 
s’agisse de fonctionnaires (policiers, gendarmes, douaniers, certains 
militaires…) ou de civils habilités à être armés, à porter leur arme sur eux 
en permanence, même hors service, augmenterait mécaniquement 
de plusieurs  milliers le nombre de personnes circulant dans les lieux 
publics en France (transports en communs, galeries commerciales, 
restaurants, cinémas, etc…) susceptibles de riposter en temps réel à 
une attaque terroriste.

Cette mesure de bon sens ne coûterait de surcroît pas un euro à 
l’État.

2. Les sociétés de sécurité privées peuvent-elles selon vous jouer un 
rôle dans la lutte contre la menace terroriste ?

tout à fait. la protection de sites sensibles, dont les zone industrielles 
classées SEVESo, pourrait utilement être déléguée à certaines sociétés 
privées dont les personnels expérimentés (composés d’anciens 
policiers ou militaires par exemple), seraient agréés par l’État pour 
être armés. 

ainsi, l’objectif de sécurisation efficace des sites sensibles serait 
atteint, tout en permettant à l’État de récupérer ses forces vives 
(policiers, gendarmes ou militaires) pour les réaffecter à leurs missions 
d’origines.

3. Les policiers, notamment, se plaignent régulièrement des règles 
trop restrictives concernant l’usage de leurs armes. Comment 
serait-il possible d’adapter ces règles selon vous ?

C’est une question cruciale, et la loi actuelle n’est plus adaptée à 
certaines situations, notamment dites de « tueurs de masse », c’est à 
dire des individus ouvrant le feu dans des lieux publics.

Je propose la création d’ une « Période de Danger absolu » (PDa) 
élargissant les conditions juridiques du droit d’ouverture de feu par les 
forces de l’ordre en cas d’attaque terroriste dans un lieu public.
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tranquillement à ses occupations et qui se retrouve soudain exposé à 
un risque de mort imminente, d’avoir la lucidité et la vertu de contrôler 
des émotions extrêmes, alors qu’il se retrouve face à un délinquant 
qui a le triple avantage stratégique du choix du lieu, du moment et 
des moyens de son agression.

Dans ces conditions, la loi doit permettre au juge d’apprécier si 
le caractère éventuellement disproportionné d’une riposte a pu être 
causé par l’effroi dont la victime de l’attaque a été saisi, et ce afin de 
lui permettre d’en tirer les conséquences sur la peine.

À cet égard, l’article 16-2 du code pénal Suisse permet au juge 
de dispenser de peine l’auteur des violences de défense si leur excès 
éventuel a pu être causé par « un état excusable d’excitation ou de 
saisissement causé par l’attaque ».

7. Et qu’en est-il concernant la légitime défense dans les lieux 
d’habitation ?

il existe actuellement une présomption de légitime défense pour 
la défense des lieux habités prévue par l’article l.122-6 alinéa 1 
du Code Pénal.  Mais elle se limite à l’hypothèse d’une entrée par 
effraction et de nuit dans les lieux habités ; de surcroît, elle est en 
pratique quasiment vidée de sa substance par une jurisprudence très 
restrictive.

le domicile se doit d’être un sanctuaire et il n’est pas acceptable 
que la légalité de l’acte de défense d’un citoyen à son domicile soit 
subordonnée  à la nature de l’agression qu’il subit : comment savoir 
si des intrus viennent uniquement s’en prendre aux biens (pas de 
crime) ou s’ils vont également violer une occupante et/ou torturer 
le titulaire d’une carte bancaire pour en obtenir le code (crime) ? il 
va de soi que, quelle que soit la nature de l’intrusion (violence, ruse 
ou effraction) et l’heure de sa commission, l’acte de défense de 
l’habitant doit être présumé légitime, avant même de connaître les 
intentions réelles de l’auteur de l’intrusion.

il s’agit de permettre aux forces de l’ordre d’optimiser leurs options 
tactiques (tirs d’interdiction ou de fixation par exemple) pour faire 
face à une telle fusillade. 

la « Période de Danger absolu » pourrait être déterminée en 
fonction d’éléments objectifs (tel que la présence d’une arme de 
guerre entre les mains du ou des assaillants) et/ou être autorisée 
par une autorité sur les ondes ; elle prendrait fin par déclaration de 
l’autorité sur les ondes à l’issue du déroulement de l’acte terroriste 
considéré. 

toute éventuelle contestation de la légitimité du recours à la PDa 
serait naturellement soumise au contrôle d’un juge a postériori.

4. Le ministre de l’Intérieur Bernard Cazeneuve s’est dit prêt à ce que 
les policiers puissent, dans des «cas très particuliers», ouvrir le feu 
sur un criminel sans attendre d’être en légitime défense. Cela vous 
semble-t-il aller dans le bon sens ?

Porteur de ces propositions depuis des mois (notamment dans mon 
livre « le sursaut ou le chaos », publié en juin 2015 chez Plon), je me 
réjouis d’entendre le Ministre de l’intérieur entre-ouvrir enfin la porte, 
ce qui est encourageant. il serait en effet dommage d’attendre un 
drame pour faire évoluer la législation sur cette question. Encore faut-
il maintenant avancer concrètement, et rapidement !

5. L’équipement et l’entraînement des forces de l’ordre ne devraient-
ils pas aussi être adaptés à la réalité actuelle de la menace 
terroriste ?

les forces de l’ordre primo-intervenantes sur une scène d’attentat 
sont nécessairement celles affectées à la sécurité publique, puisque 
ce sont elles qui patrouillent dans les rues. or ces unités ne disposent 
évidemment pas du matériel ni de l’entraînement des services 
d’intervention spécialisés.

il est donc nécessaire et urgent de renforcer les capacités 
opérationnelles de ces primo-intervenants : dotation d’une arme 
longue par véhicule, augmentation de la performance des 
protections balistiques, entraînement adéquat.

6. Concernant les particuliers, vous estimez que le droit français relatif 
à la légitime défense est inadapté. Pourriez-vous nous expliquer 
pourquoi ?

en l’état de la jurisprudence, la légitime défense suppose la 
réalisation d’un acte de défense strictement proportionné à 
l’agression. or ce critère de proportionnalité exige de celui qui est 
attaqué une totale maîtrise de ses émotions. 

C’est en pratique irréaliste : on exige de celui qui vaquait 
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